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Distinction selon le mode 
de poursuite

Acte criminel et infraction 
punissable par voie sommaire
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Extrait du volume 11, Droit pénal de la Collection de Droit 2007-2008 de 
l’École du Barreau à la page 34
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Extrait du document de support pour le délégué syndical de l’APPQ
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Extrait du document de support pour le délégué syndical de l’APPQ
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Actes criminels
et

infractions
punissables par voie sommaire 

Avantages et inconvénients
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Actes criminels et infractions punissables par voie sommaire 

Avantages et inconvénients :

� Prescription de 6 mois pour les infractions punissables par voie sommaire;

� Absence d’enquête préliminaire pour les infractions punissables par voie sommaire;

� Procès par jury pour les actes criminels passibles de plus de 5 ans d’emprisonnement 
(art. 11 f) de la Charte canadienne des droits et libertés;

� Protection salariale différente en matière de relevé provisoire;

� Destitution automatique pour tout policier ou constable spécial qui a été reconnu 
coupable, en quelque lieu que ce soit et par suite d’un jugement passé en force de 
chose jugée, d’un tel acte ou d’une telle omission visé au paragraphe 3 de l’article 
115, poursuivable uniquement par voie de mise en accusation. (art. 11a  de la Loi de 
police);

� Le moment pour faire une demande de pardon varie selon le type d’infraction et la 
peine imposée.  Pour les actes criminels, un pardon peut être octroyé lorsque le 
contrevenant a une bonne conduite et aucune nouvelle condamnation pendant un 
délai de 5 ans et suivant l’expiration de la peine imposée.  Pour les infractions 
sommaires, le délai est de 3 ans.
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STATUT DU POLICIER PENDANT LE 
PROCESSUS JUDICIAIRE
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Extrait du document de support pour le délégué syndical de l’APPQ
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Extrait du document de support 
pour le délégué syndical de 
l’APPQ
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Extrait du document de 
support pour le délégué 
syndical de l’APPQ
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Particularités du processus 
judiciaire pour un policier
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Particularités du processus judiciaire pour 
un policier

� Désignation d’un enquêteur de la DAI ou d’un autre corps policier;

� Ressources illimitées dans la conduite de l’enquête :
- photos et plan de tout genre
- perquisitions spécifiques et dans des lieux inhabituels
- expertises de tous genres
- multiples rencontres de témoins

� Désignation d’un procureur des poursuites publiques d’un autre district judiciaire;
� Désignation d’un juge d’un autre district judiciaire;
� Attention plus soutenue et marquée des autres intervenants judiciaires;
� Risque accru de médiatisation;
� Traitement particulier de l’appareil judiciaire susceptible d’accentuer un résultat 

différent à celui d’un autre justiciable;
� Négociations sur plaidoyer devant tenir compte des conséquences sur le relevé 

provisoire et sur le statut de policier selon l’article 119 de la Loi de Police.
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Pièges à éviter
pour le policier accusé
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Pièges à éviter pour le policier accusé
� Jouer le mauvais rôle :

- se proclamer enquêteur
- se prendre pour la victime
- agir à la place de l’avocat

� Prendre pour acquis que l’on connaît le processus judiciaire;

� Obtenir de l’information confidentielle sans le recours de moyens 
appropriés;

� Adopter une attitude triomphaliste ou défaitiste;

� Témoigner alors qu’il aurait fallu l’éviter;

� Mal témoigner ou témoigner comme un robot, un nono ou en se prenant 
pour un pro.
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IMPACTS D’UNE DÉCLARATION DE 
CULPABILITÉ

ET LES CONSÉQUENCES PRÉVUES 
PAR L’ARTICLE 119

DE LA LOI SUR LA POLICE
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L’article 119 de la Loi de Police énonce :

Destitution

Est automatiquement destitué tout policier ou constable spécial 
qui a été reconnu coupable, en quelque lieu que ce soit et par 
suite d’un jugement passé en force de chose jugée, d’un acte ou 
d’une omission visé au paragraphe 3 de l’article 115, poursuivable 
uniquement par voie de mise en accusation.

Sanction disciplinaire de destitution

Doit faire l’objet d’une sanction disciplinaire de destitution tout 
policier ou constable spécial qui a été reconnu coupable, en 
quelque lieu que ce soit et par suite d’un jugement passé en force 
de chose jugée, d’un tel acte ou d’une telle omission, poursuivable 
soit sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire, soit 
par voie de mise en accusation, à moins qu’il ne démontre que des 
circonstances particulières justifient une autre sanction. [2000, c. 
12, art. 119].
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Rétroactivité reconnue ainsi que la 
validité de la disposition en regard

des chartes

Association des policiers provinciaux

du Québec et Sûreté du Québec

(Marc St-Germain et Robert Giguère)

[2007] SCCCA no. 496
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INTERACTIONS AVEC LES AUTRES 
PROCÉDURES JUDICIAIRES, 
NOTAMMENT LES PROCESSUS 

DISCIPLINAIRE ET DÉONTOLOGIQUE
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Extrait du document de support pour le délégué syndical de l’APPQ
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